
Hospitalisation  
flexible
H-Bonus

Pour déterminer librement votre niveau de confort et votre spécialiste 
avant chaque hospitalisation.

Comment ça 
marche ? 

Lors d’un séjour hospitalier, vos attentes peuvent évoluer en 
fonction de votre état de santé, du type d’intervention ou de 
la durée de votre hospitalisation. 

H-Bonus vous permet de choisir, au moment de votre 
hospitalisation, le confort dont vous souhaitez bénéficier. 
Votre participation aux coûts hospitaliers dépendra alors de 
la division choisie : 

Division commune
Aucune participation à votre charge

Division mi-privée
Votre participation : CHF 100 par jour max. 30 jours/année civile

Division privée
Votre participation : CHF 200 par jour max. 20 jours/année civile

Assurance complémentaire santé
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4 Sociétés d’assurances de Groupe Mutuel Holding SA : Avenir Assurance Maladie SA  /  Easy Sana Assurance Maladie SA  /  Mutuel Assurance Maladie SA 

Philos Assurance Maladie SA  /  SUPRA-1846 SA  /  AMB Assurances SA  /  Groupe Mutuel Assurances GMA SA  /  Groupe Mutuel Vie GMV SA
Fondations administrées par Groupe Mutuel Services SA : Mutuelle Neuchâteloise Assurance Maladie 

Fondation Collective Groupe Mutuel  /  Fondation Opsion Libre Passage

 Groupe Mutuel Holding SA        Rue des Cèdres 5        CH-1919 Martigny       0848 803 111 / groupemutuel.ch

Vos avantages  ○ Une couverture d‘assurance hospitalisation complète en 
cas de maladie, d‘accident et de maternité

 ○ Le choix de la division avant chaque hospitalisation

 ○ Le confort d‘une chambre individuelle ou à deux lits

 ○ Le libre choix du médecin reconnu, en division mi-privée 
ou privée

 ○ Le libre choix de l‘établissement hospitalier reconnu

 ○ 20% d‘économisés sur la prime mensuelle dès la 
conclusion du contrat et si vous optez pour la division 
commune en cas d‘hospitalisation

3 exemples concrets de prise en charge

Type de soins
Type de séjour 
hospitalier

Coût de 
l’hospitalisation

Votre participation aux coûts 
grâce à H-Bonus

Intervention chirurgicale 
programmée

Division privée
3 jours – Genève CHF 5912.25 CHF 600

CHF 200/jour, max. 20 jours, soit 
CHF 4000/année civile

Intervention chirurgicale à la 
suite d’un accident

Division mi-privée
4 jours – Vaud CHF 4264.55 CHF 400

CHF 100/jour, max. 30 jours, soit 
CHF 3000/année civile

Réadaptation à la suite d’une 
maladie

Division mi-privée
38 jours – Zurich CHF 51 145 CHF 3000

CHF 100/jour, max. 30 jours, soit 
CHF 3000/année civile

Les conditions particulières d’assurance font foi.

Vous souhaitez recevoir 
une offre personnalisée ?

Scannez et accédez 
au contenu en ligne

www.groupemutuel.ch/fr/h-bonus


